
Les rencontres du Crips sont organisées avec le soutien de la Direction régionale des affaires sanitaires 

et sociales d'Île-de-France.

54 e R E N C O N T R E  D U  C RIPS ÎLE-DE-FRANCE*

Un quotidien gratuit à fort tirage titrait récemment : « les ados fument leur premier
joint à 15 ans ». Cette Une alarmiste aux allures de scoop venait rappeler une réalité
déjà bien repérée par les épidémiologistes : il y a de plus en plus de cannabis en
circulation en France, et les jeunes consomment de plus en plus tôt. Quelques mois
avant que la presse ne répercute les données recueillies par l’Observatoire français 
des drogues et des toxicomanies (OFDT), le Crips Île-de-France, en partenariat avec
la Cité de la santé de la Villette, a tenu à faire le point sur les problèmes entraînés 
par la généralisation de cette pratique aussi répandue que méconnue.

Autour de Danielle Messager, journaliste à France Inter, ont été réunis :
JOSEPH TREHEL, président du Crips Île-de-France
GÉRARD CAGNI, président de Toxibase

I. CONSÉQUENCES SOMATIQUES DE L’USAGE DE CANNABIS

Intervenant : SYLVAIN DALLY, pharmacologue, Centre d’évaluation et d’information
sur la pharmacodépendance (CEIP) de Fernand Widal
Discutant : DENIS RICHARD, pharmacologue, Centre hospitalier H. Laborit, Poitiers

II. DONNÉES ÉPIDÉMIOLOGIQUES ACTUELLES SUR LA CONSOMMATION DE CANNABIS 

EN EUROPE ET EN FRANCE

Intervenant : LINDA MONTANARI, épidémiologiste, Observatoire européen des drogues
et des toxicomanies (OEDT)
Discutant : MARIE CHOQUET, directeur de recherche, Institut national de la santé 
et de la recherche médicale (Inserm)

III. PRISE EN CHARGE

Intervenant : JEAN-MICHEL DELILE, psychiatre, Comité Étude Information Drogue
(CEID) de Bordeaux
Discutant : OLIVIER PHAN, psychiatre, Émergence

IV. REPÉRAGES / TESTS / DÉPISTAGE

Intervenant : MICHEL REYNAUD, chef du service de psychiatrie, hôpital Paul Brousse
Discutant : STÉPHANE LEGLEYE, chargé d’études, pôle Enquêtes en population générale,
OFDT

CONCLUSION

DIDIER JAYLE, président de la mission interministérielle de lutte contre la drogue 
et la toxicomanie (Mildt)
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INTRODUCTION

DANIELLE MESSAGER, 
FRANCE INTER
Le mot cannabis lui-même est un pro-
blème, tant il est difficile d’en parler sans
tomber dans des considérations « morales »,
des débats de société sans fin où les « tout pour » et les
« tout contre » restent figés sur leurs positions. Ce n’est
pas là l’objet de cette 54e rencontre du Crips. Mais avant
de débattre sur les problèmes que le cannabis peut
induire, il convient de faire le point sur les informa-
tions fiables dont nous disposons. Ce produit a un sta-
tut si particulier que tout le monde a un avis dessus, qu’il
l’ait ou non testé, qu’il ait ou non étudié les données
publiées : personne ne veut se reconnaître ignorant des
effets supposés du cannabis, de ses conséquences et de
ses risques.
Il apparaît pourtant qu’il n’y a pas un, mais plusieurs can-
nabis, tant il existe de différences selon la teneur en
tétrahydrocannabinol (THC), tant les effets varient d’une
qualité à l’autre mais aussi d’une personne à l’autre.
Face à ce produit – comme face à l’alcool – tout le
monde n’est pas égal. En fonction de son patrimoine géné-
tique, de son environnement social ou familial, de sa fra-
gilité, tout le monde n’aura pas forcément la même
réaction que son voisin, qui pourtant fume le même
joint.
Il faut également se demander ce que l’on entend par usage
« problématique ». Selon l’OFDT, c’est « l’usage sus-
ceptible d’induire des dommages sanitaires et sociaux
importants pour soi ou pour autrui ». Cette définition
satisfait-elle ? Quelle réalité recouvre-t-elle ?

JOSEPH TRÉHEL, 
PRÉSIDENT DU CRIPS 
ÎLE-DE-FRANCE
Cette rencontre intervient dans un
contexte général passionnel. Alors que le
débat national s’articule autour d’une prise
de position unilatérale – faut-il dépénaliser
le cannabis ? – et que les réponses sont principalement
« sécuritaires », tenant davantage de la communication
que de la volonté de trouver des réponses sérieuses, le Crips
et Toxibase ont fait le choix de cette rencontre. Par une
confrontation constructive des différents travaux de
recherche, nous avons voulu développer une réflexion
étayée sur ce qu’est le cannabis, les comportements qu’il
induit et ses effets sur la santé. 
Force est de constater que la consommation croît énor-
mément : pour les 18-44 ans, elle a doublé en 10 ans. Nous
ne pouvons donc plus, ni continuer à diaboliser le
produit, ni faire comme si de rien n’était. La réalité est
plus complexe : d’une part nous savons qu’aucune

substance psychoactive n’est dépourvue de danger,
d’autre part, en matière de drogues, il apparaît que
l’usage est souvent plus dangereux que le produit.
Aujourd’hui, 15 à 20 % des usagers de cannabis sollici-
tent des aides et des prises en charge : nous devons
savoir quelle réponse leur apporter.
Le Crips Île-de-France s’est toujours considéré comme
un acteur parmi d’autres de la prévention du sida. Alors
que nous avons étendu notre champ d’intervention aux
toxicomanies et aux dépendances, nous nous appuyons
sur les mêmes principes : recherche de la complémen-
tarité des compétences, partage, partenariat, échange
de l’information et des analyses, force des actions com-
munes, pour faire reculer le VIH et les toxicomanies. C’est
pourquoi nous sommes heureux d’avoir bâti cette 54e ren-
contre en association avec Toxibase.

GÉRARD CAGNI, 
PRÉSIDENT DE TOXIBASE
La première collaboration entre le Crips
et Toxibase a eu lieu il  y a 12 ans.
Aujourd’hui, après une année de parfaite
entente, ce deuxième travail en commun peut être à
mon sens décrété d’aussi bonne qualité que le premier.
Le dossier du cannabis est difficile à ouvrir. On essayera
au maximum, comme on l’a déjà dit, de ne pas laisser des
considérations morales, partisanes, venir polluer ce
débat. Nous nous efforcerons de recourir à des arguments
proprement scientifiques pour étayer nos échanges, et de
nous concentrer sur quatre questions : pourquoi la
consommation de cannabis a-t-elle doublé en 5 ans en
France ? Quelles sont les personnes qui font la demande
d’une prise en charge ? Quelle proportion d’usagers fait
part de ses problèmes ? Quelles corrélations y a-t-il entre
ces problèmes et les modes d’usages ?
Contrairement à la prise en charge des problèmes liés à
l’alcool et au tabac, le cannabis est mal connu. Les opi-
nions courantes sont loin des réalités de la consomma-
tion. Nous ne disposons pas d’enquêtes précises. La
frontière qui marque l’entrée dans un usage « problé-
matique » est mal définie quand il s’agit de faire des
études épidémiologiques et statistiques. Les risques sont
flous, difficiles à mesurer, les effets pathogènes contro-
versés… Les différentes interventions et débats doivent
nous permettre de clarifier ces points.
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I. CONSÉQUENCES SOMATIQUES 
DE L’USAGE DE CANNABIS

SYLVAIN DALLY, TOXICOLOGUE, 
CEIP DE FERNAND WIDAL
Parler « du » cannabis n’est pas une chose
facile. Depuis quelques années, les attitudes

de consommation et les produits changent très
vite. Or, en dehors des saisies de douane et de la

police, on ne dispose pas d’épidémiologie approfondie.
La consommation augmente, mais on ne sait rien des qua-
lités consommées – contrairement à d’autres substances,
comme les amphétamines ou l’ecstasy – et on connaît mal
les usages, surtout quand ils sont répétés, intégrés au quo-
tidien du consommateur.
Il apparaît cependant que les usages à problèmes sur-
viennent avec la fréquence d’utilisation. Les usagers
occasionnels – dont les pratiques sont mieux cernées –
ne sont que très peu exposés aux risques induits par le
cannabis.
Si aucun décès directement imputable au cannabis n’a
été recensé, deux risques majeurs menacent les per-
sonnes qui en font un usage répété. Le premier est lié à
la conduite automobile. Le dépistage de l’usage chez les
conducteurs est encore insatisfaisant et l’on ne peut
guère mener de réelles études statistiques. On sait cepen-
dant, grâce à des expériences menées sur simulateur,
que les réflexes sont altérés par les effets du cannabis. L’épi-
démiologie permet également de faire état de 10 à 15 %
de conducteurs décédés dans un accident de la route et
présentant du cannabis dans les prélèvements sanguins.
On manque cependant des chiffres de conducteurs usa-
gers non accidentés pour établir un ratio significatif.
Une étude à l’initiative de l’OFDT est actuellement en cours
et devrait être disponible fin 2004.
L’autre risque majeur qui pèse sur les usagers intensifs
de cannabis est d’ordre broncho-pulmonaire : il s’agit en
premier lieu des cancers. Le THC, substance active conte-
nue dans le cannabis, n’est pas en lui-même cancérigène
– il aurait même, selon certaines études, des vertus anti-
cancéreuses. En revanche, les fumées de combustion le
sont, et celles du cannabis, mélangé à du tabac ou à
d’autres substances utilisées pour couper le produit,
sont immanquablement très dangereuses. Là encore, il
manque une grande étude de fond, mais de nombreux
arguments, souvent étayés par des observations épidé-
miologiques ponctuelles, requièrent la plus grande pru-
dence : inhaler des fumées de cannabis n’est pas sans consé-
quences.
Les autres nuisances induites par le cannabis sont moins
graves – elles ne mettent pas en danger la vie du patient.
Elles n’en sont pas moins à prendre en compte. Soulignons
tout d’abord les troubles psychiques, essentiellement
d’ordre cognitif : troubles de la mémoire, de la concen-
tration, désintérêt, lassitude. Nous savons désormais

qu’il s’agit de troubles organiques, induits par des modi-
fications cérébrales observées en imagerie fonctionnelle,
capables d’influencer fortement la vie sociale du patient.
La question aujourd’hui est de savoir si ces troubles
sont réversibles ou non : il semble que oui, et même
assez vite, mais là encore les études sont loin d’être una-
nimes.
Signalons aussi l’existence de l’ivresse cannabique, qui
illustre un aspect original de cette substance : ses effets
ne sont pas toujours agréables. On signale ainsi des gens
ayant consommé à leur insu, et qui ont très mal vécu
l’expérience. Il semble qu’il y ait un effet bi-phasique du
produit, dont on ne sait pas toujours à l’avance s’il va être
positif ou non.
Si l’ivresse cannabique se poursuit sur plusieurs jours, on
parle alors de psychose cannabique. L’existence de cette
psychose n’est pas attestée, même si elle a été signalée à
plusieurs reprises, et les critères pour la définir restent
flous. On a également remarqué une co-occurrence de
la schizophrénie et de l’usage du cannabis, sans pour autant
pouvoir établir de rapport de cause à effet : le cannabis
rend-il schizophrène, ou les schizophrènes sont-ils par-
ticulièrement attirés par cette substance dont ils feraient
une sorte d’automédication ?
Le cannabis ne semble enfin pas induire de dépendance
– elle n’est en tout cas pas constatée chez les animaux,
qui n’ont pas tendance à s’auto-administrer le produit.
Cela ne doit cependant pas occulter les propos rappor-
tés à l’issue de nombreuses consultations, où des usagers
viennent parce qu’ils se sentent dépendants. On est en
fait dans un schéma proche de celui rencontré avec
l’alcool, où une faible proportion d’usagers (10 à 15 %)
se sent piégée par sa consommation. C’est donc un
tableau très différent de celui rencontré avec le tabac, la
cocaïne ou l’héroïne.
Pour finir, rappelons que nous sommes tous des « can-
naphiles », puisque l’on sait désormais qu’il y a des can-
nabinoïdes endogènes – de même qu’il existe des opia-
cés endogènes – dont on connaît encore très mal le rôle
dans l’équilibre psychique.

DENIS RICHARD, PHARMACOLOGUE
AU CENTRE HOSPITALIER 
H. LABORIT (POITIERS),
JOURNALISTE SCIENTIFIQUE

Les conséquences de l’usage du cannabis ne
sont en rien une morne plaine. Tout d’abord,

on l’a souligné, les résines et les plantes varient selon la
manière dont elles sont cultivées, préparées, puis coupées
par les trafiquants : la teneur en THC n’est donc jamais
la même d’un échantillon à un autre. Les usages sont eux
aussi très différents selon les personnes, qui maîtrisent
parfois très bien, parfois pas du tout leur consommation.
Rappelons enfin que le mode de consommation influe
considérablement sur les effets ressentis : mélangé à du
tabac, sous forme de « joint », petit ou gros, ou fumé pur,
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à l’aide d’une pipe à eau plus ou moins perfectionnée, ou
encore ingéré, il ne suscite pas les mêmes réactions. 
La vulnérabilité individuelle est également importante à
prendre en compte, puisque l’on trouve aussi bien des
jeunes présentant de véritables troubles psychotiques
pour avoir trop fumé le samedi soir, que des usagers qui
consomment quotidiennement sans impact visible d’effets
nocifs dus au cannabis. On peut d’ailleurs, pour appro-
fondir cette question, réfléchir au but recherché par
l’usager : un poly-usage de drogues (alcool, tabac, médi-
caments…) et une utilisation prolongée ne répond pas
aux mêmes stimulations qu’un recours exceptionnel,
dans un contexte spécifique. Où commence la « défonce »
pour l’usager ? Comment se situe-t-il par rapport à elle ?
Enfin, et Sylvain Dally avait raison de le rappeler, sou-
lignons l’importance de ce que Baudelaire appelait
« l’opium que chacun porte en soi » : quid des canna-
binoïdes endogènes ? Comment interpréter le fait que l’usa-
ger, tantôt dérègle, tantôt régule, son équilibre psy-
chique en jouant artificiellement sur la quantité d’une
substance déjà naturellement présente dans son cer-
veau ?

QUESTIONS DE LA SALLE

DANIELLE MESSAGER
Avez-vous remarqué, lors de vos consultations, que les
personnes chez qui l’usage du cannabis fait problème sont
également des gens qui ont plus fréquemment recours
au poly-usage, au mélange de substances ?

SYLVAIN DALLY
Nous accueillons en effet beaucoup de personnes qui sont
d’anciens toxicomanes, qui ont eu recours à plusieurs sub-
stances, qui ont utilisé le cannabis comme produit de sub-
stitution et veulent, avec le temps, se sevrer du canna-
bis. Cela ne signifie pas pour autant que le cannabis soit
à recommander comme produit de substitution à l’alcool
ou aux opiacés ! Mais il est vrai que ce produit n’induit
pas de dépendance physique, et n’induit pas de syn-
drome de sevrage.

ZACCARIA NIANG, ANPAA 94
Vous avez évoqué le cas de personnes gérant « bien » leur
consommation de cannabis. Qu’entendez-vous par là ?

DENIS RICHARD
Comme pour toutes les substances psychoactives, certaines
personnes arrivent à ne pas se laisser déborder par l’usage
qu’ils en font. Le meilleur exemple en est l’alcool,
consommé par une majorité de gens sans que cela
n’entraîne d’usage problématique. D’autres cependant,
à cause de facteurs qui leur sont propres, perdent le
contrôle de leur consommation, cherchent la défonce et
se laissent entraîner par un usage massif.

SYLVAIN DALLY
L’apparition de produits de plus en plus dosés vient
aussi déplacer cette frontière entre usage maîtrisé et
usage nocif, parfois à l’insu de l’usager.

DANIELLE MESSAGER
Qu’est-ce qu’un dosage « fort » en THC ? Quels sont les
produits concernés ?

SYLVAIN DALLY
Les feuilles de cannabis – l’herbe – ne contenait il y a une
vingtaine d’années que 2 à 3 % de THC, pour 10 à 15 %
en moyenne ces derniers temps. Aujourd’hui, on trouve
même des huiles de cannabis contenant jusqu’à 60 % de
THC. Sans pour autant savoir très bien qui consomme
quoi, ni dans quelle mesure ces produits sont répandus
ou non.

FRANÇOIS-GEORGES LAVACQUERIE, 
PRÉSIDENT DU COLLECTIF D'INFORMATION 
ET DE RECHERCHE CANNABIQUE (CIRC)
On peut dire à l’inverse qu’il y avait beaucoup d’huile de
très bonne qualité en circulation dans les années 70,
alors que l’on ne trouve aujourd’hui quasiment que du
mauvais haschich marocain, très coupé et peu dosé. En
fait, ces deux points de vue sur les mêmes données vien-
nent souligner la très mauvaise connaissance que nous
avons des trafics et des usages de cannabis. Et c’est
probablement là que réside le principal danger : l’interdit
que fait peser la loi de 70 sur les stupéfiants empêche
d’informer les usagers et de contrôler la qualité des
produits.

SYLVAIN DALLY
On ne dispose effectivement que de très peu de données
sur les usages et les substances, et il est urgent d’améliorer
nos connaissances dans le domaine. Mais cela ne doit pas
nous dissuader d’un discours informatif que la loi de 70
n’interdit pas d’avoir. Conduire ou utiliser des machines
en ayant consommé, inhaler des fumées de combus-
tion, c’est nuisible, voire dangereux. C’est dit publi-
quement pour le tabac et l’alcool, ça doit l’être pour le
cannabis aussi.

DENIS RICHARD
S’il est vrai que la loi de 70 empêche de présenter le
cannabis sous un jour favorable, elle n’empêche pas
d’effectuer des travaux de recherche. On sait aujourd’hui
que le cannabis peut, dans certains cas, avoir des effets
positifs, notamment dans le traitement de certaines
maladies chroniques graves. Mais rien ne prouve pour
l’instant qu’il soit plus ou moins efficace que d’autres molé-
cules industrielles déjà connues. En l’état actuel de nos
connaissances, le cannabis ne s’impose pas comme la seule
solution clinique à certains symptômes.
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DR VÉRONIQUE VOSGIEN, LE SQUARE
On parlait plus haut des prélèvements sanguins ou uri-
naires effectués a posteriori sur des personnes ayant
consommé. Peut-on établir une corrélation entre les
quantités mesurées et les effets décrits par l’usager ?

SYLVAIN DALLY
Il existe des données, mais nous sommes encore loin d’une
courbe fiable de corrélation dose-effet, comme il en
existe pour l’alcool par exemple. On connaît mal, par
ailleurs, le métabolisme du produit, qui est probablement
très complexe.

MIKAEL QUILLIOU, SLEEP’OFF / KALEIDOSCOPE
On a évoqué les cannabinoïdes endogènes. Comment
fonctionnent-ils ?

DENIS RICHARD
Des travaux sont en cours depuis 13-14 ans. On sait
désormais que notre organisme fabrique des substances
qui se fixent sur les mêmes récepteurs que les cannabi-
noïdes consommés. Ces molécules sont identiques à
celles que l’on retrouve dans le THC, et il semble qu’elles
aient un même effet anxiolytique sur l’individu, à l’ins-
tar de certains médicaments psychotropes. Difficile
cependant de savoir exactement quel rôle jouent ces
molécules endogènes, et d’évaluer leur impact sur le
psychisme. Néanmoins, le fait que l’homme fabrique
naturellement des substances aux principes actifs simi-
laires à ceux des drogues doit nous questionner.

DANIELLE MESSAGER
L’identification de ces substances psychotropes endogènes
ouvre-t-elle la voie à une prédisposition à l’usage de
drogues ? Pourrait-on découvrir, par exemple, que ceux
qui fabriquent « trop » ou « pas assez » de ces molé-
cules sont plus ou moins enclins à se droguer un jour ?

DENIS RICHARD
On pourrait supposer que cela mérite d’être pris en
compte, mais nous ne sommes pas du tout assez avan-
cés dans le domaine pour pouvoir étayer ce genre d’hypo-
thèses…

UNE PARTICIPANTE
Où, comment, et combien de temps peut-on détecter la
présence du cannabis dans le corps ? Peut-il être mesuré
dans l’air expiré ?

SYLVAIN DALLY
Le cannabis peut être facilement dosé dans le sang et les
urines. Les prélèvements sanguins sont fiables et sont uti-
lisés par les services de sécurité routière. C’est moins facile
avec les urines, qui conservent très longtemps les traces
de THC, et ne permettent donc pas de dater la consom-
mation. Ce sera peut être bientôt possible avec la salive ;
l’air expiré, quant à lui, est inexploitable. Enfin, l’ima-

gerie fonctionnelle permet de suivre l’activité psychique
du cannabis, notamment dans les zones frontales, qui sont
également les régions où se situent les facultés cognitives.

UN MÉDECIN SCOLAIRE
À partir de quelle consommation peut-on voir les facul-
tés cognitives se dégrader ?

SYLVAIN DALLY
Il faut que les consommations soient régulières et impor-
tantes, bien entendu. Mais il est très délicat, à l’heure
actuelle, de fixer un seuil précis.

II. DONNÉES ÉPIDÉMIOLOGIQUES 
ACTUELLES SUR LA CONSOMMATION 
DE CANNABIS EN EUROPE 
ET EN FRANCE 

LINDA MONTANARI,
ÉPIDÉMIOLOGISTE, OEDT
Les données que nous avons
recueillies ne concernent pas la
population générale en Europe, mais
seulement les patients qui ont suivi un traitement pour
usage de cannabis comme drogue primaire – population
en très nette augmentation actuellement.
Premier objectif de l’étude : vérifier la réalité de cette aug-
mentation de demandes de traitement et tenter de l’expli-
quer. Pour cela, un groupe d’experts a été chargé d’éta-
blir les lignes directrices pour la production de rapports
nationaux sur l’usage des drogues. Chaque pays doit en
effet faire chaque année un rapport sur la situation de la
consommation, et, cette année, en 2004, un chapitre
spécifique sur les usages problématiques du cannabis
sera rédigé.
Nous avons ensuite organisé une session sur l’usage du
cannabis, au sein de la réunion annuelle des experts sur
le traitement des toxicomanies, où l’on a observé les
données épidémiologiques d’autres pays (USA, Canada),
avant d’évaluer les niveaux de recours au cannabis en
Europe. Un projet avec un contractant externe visant à
produire pour fin 2004 une monographie sur l’usage pro-
blématique de cannabis est également en cours.
L’instrument utilisé pour l’enquête de l’OEDT est le TDI

(Treatment Demanding Indicator), qui recense des don-
nées sur le traitement, des informations sociodémogra-
phiques, et des informations en relation avec la drogue
(drogue primaire ou secondaire, traitement de substitution,
fréquence d’utilisation, âge du premier usage, etc.).
L’étude porte sur les chiffres de 1996 à 2002 pour le
Danemark, la France, la Grèce, l’Irlande, la Finlande,
l’Espagne, la Suède, l’Allemagne et la Hollande, soit sur
plus de 45 000 patients, toutes drogues et tous usages
confondus.
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Sans attendre les grandes conclusions des experts, on peut
d’ores et déjà dégager les points suivants : 
– le cannabis est à la fois la troisième drogue pour
laquelle les patients demandent un traitement, après la
cocaïne et les opiacés, et la drogue secondaire la plus uti-
lisée ;
– dans plusieurs pays, le cannabis est une drogue primaire
pour plus d’un tiers des patients ;
– les consultations pour usage problématique de cannabis
ont augmenté de plus de 20 % en 7 ans ;
– elles concernent pour la majorité des hommes de 22-
23 ans, qui ont commencé à fumer autour de l’âge de
15 ans ;
– le cannabis est souvent associé à l’alcool, aux stimulants
et à la cocaïne.

MARIE CHOQUET, 
DIRECTEUR DE RECHERCHE,
INSERM
L’énorme travail de l’OEDT permet de
dresser un paysage de l’usage probléma-
tique du cannabis, et c’est une précieuse base
de données pour la recherche. Il se concentre cependant
sur un critère quelque peu réducteur : la demande de trai-
tement. Or il est fort probable que l’usage problématique
de cannabis ne s’annonce pas systématiquement avec la
demande de traitement. Et, lorsque les difficultés sont repé-
rées par l’usager, il ne sait pas encore assez bien vers quelles
structures se tourner : il n’y a que peu de prévention dans
les écoles, et les médecins scolaires ne sont pas toujours
très au fait de l’existence de consultations spécifiques.
Signalons enfin que les pays dans lesquels il y a le plus
de demandes de traitement ne sont pas les pays où l’on
consomme le plus : c’est donc un indicateur partiel des
réalités de l’usage, qui ne reflète pas tant la consomma-
tion effective que la qualité du système de soin.
On sait pourtant aujourd’hui que l’expérimentation et
surtout la consommation régulière de cannabis aug-
mentent considérablement. On sait également que cer-
tains consommateurs sont exposés à de nombreuses
souffrances – sans pour autant pouvoir déterminer qui
de la substance ou de la détresse appelle l’autre en pre-
mier. On sait cependant que les deux sont souvent asso-
ciés – notamment chez les filles – mais on demeure
incapable de fixer une limite claire au-delà de laquelle
l’usage pourrait être incontestablement problématique.
Sans doute faut-il d’ailleurs cesser de penser en terme de
« cut-off », de point de rupture, et travailler sur la conti-
nuité qu’il y a de l’usage « simple » à l’usage probléma-
tique, sur le glissement qui s’opère à l’insu de l’individu.

III. PRISE EN CHARGE

JEAN-MICHEL DELILE,
PSYCHIATRE, DIRECTEUR DU CEID
DE BORDEAUX
À la suite de Linda Montanari, nous

allons élargir l’approche du phénomène
cannabis en Europe, en nous appuyant sur des

études qui, si elles ne respectent pas pour leur part le pro-
tocole européen, gagnent à être connues. Nous pourrons
ensuite tenter d’identifier les sujets qui demandent une
prise en charge, et les problèmes qu’ils rencontrent.
La première étude sur laquelle il faut s’arrêter est l’enquête
santé et consommation au cours de l’appel de prépara-
tion à la défense (Escapad), menée lors de la journée de
préparation à la Défense Nationale auprès de tous les jeunes
majeurs. Celle-ci révèle que l’expérimentation de cannabis
a doublé depuis 1993, et qu’elle est de plus en plus pré-
coce – autour de 15 ans. Les usages répétés ont triplé depuis
1993, et concernent majoritairement les garçons. Ces deux
chiffres sont fortement corrélés : on sait que plus un
produit psychotrope est découvert tôt, plus il est susceptible
d’induire de la dépendance – et donc, probablement, de
laisser des séquelles.
Pour tenter d’expliquer la différence très importante de
consommation entre les garçons et les filles, on peut se
risquer à avancer l’hypothèse suivante. Le sociologue
Ralph Linton avançait l’idée que, s’il existe des manières
stéréotypées de montrer que l’on va « bien », que l’on est
en phase avec la société, il existe également des manières
très « normées » de faire savoir que l’on va mal, que
l’on est en rupture avec les valeurs dominantes. Le can-
nabis joue vraisemblablement ce rôle pour les garçons,
qui affichent ainsi publiquement, et de manière facile-
ment reconnaissable, leur refus d’un certain devenir
social. Ce n’est pas vrai pour les filles, qui utilisent de pré-
férence d’autres codes pour manifester leur rejet de la
société. Le recours au cannabis, pour elles, est en quelque
sorte une double rupture, une manière de se démar-
quer à la fois du modèle social et du modèle de contes-
tation. Cela explique peut-être en partie pourquoi les filles
qui sollicitent une prise en charge sont souvent en plus
grande détresse que les garçons.
L’augmentation de teneur en THC se confirme également,
et il est probable que les produits consommés depuis
quelques années n’aient plus grand chose à voir avec ceux
que l’on trouvait sur le marché à la génération précédente.
On atteint ainsi aujourd’hui des records de 30 % de
THC dans certaines résines de cannabis, alors qu’un
haschich à 10 % était encore très rare il y a dix ans. Ces
produits fortement dosés sont bien sûr les plus recher-
chés, non seulement pour leur pouvoir psychotrope,
mais également parce qu’ils sont considérés de meilleure
qualité (moins trafiqués) par les usagers. Les modes de
consommation, d’extraction de la substance, se sont
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également diversifiés : pour aller plus avant dans la
« défonce », on préfère désormais le « bang », sorte de nar-
guilé ou pipe à eau, au traditionnel joint ; on n’hésite plus
non plus désormais à associer l’alcool, voire d’autres
substances (cocaïne, médicaments).
Ces augmentations diverses en entraînent clairement
une dernière : celle du recours aux soins. La demande de
prise en charge en France a doublé entre 1997 et 2002,
et il semble que cette tendance se poursuive. Le canna-
bis devient donc une des raisons d’être majeure des
CSST (centre spécialisé de soins aux toxicomanes), que
l’on associait jusque-là plutôt aux problèmes causés par
les drogues dites « dures ».
Les demandeurs de soin qui sollicitent les CSST pour le
cannabis sont souvent plus jeunes que les usagers d’autres
substances. Ils sont plus souvent adressés par la justice
ou par la famille, mais surtout, ils sont de plus en plus
nombreux à venir d’eux-mêmes, comme s’ils se réap-
propriaient peu à peu les questions que pose leur consom-
mation – probablement parce qu’ils commencent à
mieux connaître la substance, et à mieux en percevoir les
risques. Plus l’usage se répand, plus la visibilité des pro-
blèmes qu’il induit augmente, favorisant une certaine prise
de conscience chez les usagers eux-mêmes.
Les symptômes les plus souvent rencontrés sont de deux
ordres. D’un côté, des usagers de longue date, souvent
âgés de plus de 25 ans, viennent pour traiter une dépen-
dance qui s’est installée à leur insu, à l’instar du fumeur
de tabac qui réalise au bout de quelques années qu’il ne
peut plus se débarrasser seul du produit. De l’autre côté,
des requérants plus jeunes, qui ne rencontrent pas encore
de problème de dépendance, consultent pour tenter de
comprendre et d’enrayer les effets indésirables du can-
nabis : troubles de l’humeur, de la concentration, de la
mémoire, démotivation, etc. Plus que de petites anomalies
du comportement, qui le plus souvent n’inquiètent pas
l’usager mais ses proches, les troubles cognitifs sont
vraiment alarmants. Ils sont peu visibles, n’alertent que
rarement l’entourage, et peuvent pourtant faire perdre
de précieuses chances de réussite sociale au jeune consom-
mateur. Rater des examens, se déscolariser, perdre sa réac-
tivité intellectuelle peut être très préjudiciable à 15 ans
et avoir des conséquences graves à long terme.
Le cannabis semble aussi générer quelques troubles de
l’anxiété – les crises de paranoïa fréquemment décrites
par les usagers – qui tournent vite au cercle vicieux : plus
on est anxieux, plus on consomme et plus on consomme,
plus on est anxieux. Une utilisation agréable peut ainsi
se transformer peu à peu en une véritable psychose, qui
amène les usagers à solliciter une prise en charge.
À ces requêtes, les CSST peuvent apporter diverses prises
en charge. Il existe des traitements chimiques pour aider
à sevrer les patients dépendants, mais ils sont encore peu
efficaces. En revanche, la réponse psychothérapeutique,
individuelle ou familiale, est probante. L’usage peut dis-
simuler une pathologie psychiatrique, que l’accompa-
gnement thérapeutique permet presque toujours de

déceler. On gagne donc à ne pas trop cloisonner les
structures de prévention et les structures de soin, et à se
tenir prêt à passer d’un discours « éducatif » à une
approche clinique.
Il faudra également s’appliquer à développer des tech-
niques pour révéler au plus tôt l’usage problématique,
sans attendre d’être alerté par sa simple visibilité. Dépister
les sujets « à risque » parmi une masse très importante
d’expérimentateurs, avancer la prévention au devant
des usagers, sont sans doute les deux axes de travail les
plus urgents à développer.

OLIVIER PHAN, PSYCHIATRE,
ÉMERGENCE, INSTITUT
MUTUALISTE MONTSOURIS

Environ 60 patients ont été accueillis à
l’IMM depuis le mois de novembre, pour

traitement de problèmes liés au cannabis. Âgés pour la
plupart de 12 à 22 ans, ils consultent le plus souvent à
la demande de leurs parents. Les accueillants doivent alors
parvenir à créer une relation privilégiée avec le patient,
au cours d’une phase d’évaluation, avant de proposer une
stratégie de prise en charge.
Cette prise de contact est d’abord rendue possible par une
bonne connaissance des substances : l’adolescent doit sen-
tir qu’il peut parler à un connaisseur, à quelqu’un capable
de déchiffrer ses « codes ». Chez certains consommateurs,
le cannabis est une véritable identité, un « style de vie »
dont le soignant doit montrer qu’il connaît les règles, faute
de perdre toute crédibilité et de rendre tout dialogue
impossible. Le fait de parler à quelqu’un qui « com-
prend » est un véritable soulagement pour les adolescents.
Cette phase d’approche, d’évaluation, doit permettre
de faire la part des choses entre les troubles du com-
portement induits par la consommation de cannabis et
ceux qui pourraient lui préexister. Nous devons au plus
vite déterminer si le cannabis est la cause ou non de
l’attitude déviante de l’adolescent, qui a justifié la consul-
tation aux yeux de son entourage.
La prise en charge s’attache ensuite à identifier avec
l’adolescent les bénéfices qu’il retire de sa consommation
de cannabis, partant du principe qu’ils sont le principal
obstacle à l’arrêt de la consommation. Quels bienfaits
retire-t-on du cannabis ? Si la question a le mérite d’éton-
ner et d’ouvrir positivement le dialogue, elle permet
également de mieux comprendre les causes qui poussent
les adolescents à consommer. Or celles-ci sont mul-
tiples, et il se révèle très délicat de dessiner des catégo-
ries claires. 
Dans un deuxième temps, on peut mettre dans la balance,
en regard des bénéfices, les inconvénients ressentis : le
plus souvent les troubles cognitifs, et plus particulière-
ment les troubles de la mémoire ; les effets « surprise »
du cannabis exposant sans prévenir à l’ivresse cannabique
incontrôlée et désagréable ; les crises de paranoïa aigües
et les « bad trips ».
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Enfin, après le bilan de la consommation, on propose sys-
tématiquement un bilan de personnalité, afin de repé-
rer d’éventuelles pathologies graves, syndromes dépres-
sifs ou schizophréniques en majorité. La co-morbidité des
deux phénomènes doit inciter à la plus grande vigilance,
et les rapports de cause à effet ne doivent pas se faire trop
hâtivement. On peut certes envisager que l’usage de
cannabis amplifie le mal-être ; on doit aussi faire l’hypo-
thèse d’une forme d’automédication par le cannabis,
auquel l’usager a recours à mesure qu’il affronte ses
souffrances. 
La prise en charge doit donc toujours rester binaire,
bifocale, abordant d’une part le problème de consom-
mation, surveillant d’autre part la résurgence de problèmes
sous-jacents dont l’usage de cannabis n’aurait été que le
symptôme le plus visible.

QUESTIONS DE LA SALLE

UNE PARTICIPANTE
Comment convaincre un adolescent de se rendre à l’une
de vos consultations ?

OLIVIER PHAN
C’est effectivement très problématique. Émergence a
mis en place une équipe mobile, qui va à la rencontre des
usagers. Il serait également envisageable de former des
intervenants de terrain, qui repèrent et motivent les
consommateurs à venir consulter. On peut enfin aider
les équipes scolaires, par exemple, à aborder la question
du cannabis avec les adolescents. En leur démontrant qu’il
y a une imputabilité effective de leurs troubles au pro-
duit, il devient possible d’intervenir sur leur consom-
mation. Ce n’est qu’une fois l’impact nuisible du cannabis
rendu visible que l’on peut faire comprendre l’intérêt qu’il
y a à ne plus consommer.

JEAN-MICHEL DELILE
Une vieille technique consiste à présenter à l’adolescent
le problème comme une question familiale : ce n’est pas
de sa consommation de cannabis que l’on veut parler, mais
d’un problème que sa famille ne sait pas gérer. Ensuite
la très bonne connaissance des usages et des produits est
gage de notre crédibilité. Il faut pouvoir « parler cannabis »
avec le patient, avant de le laisser peu à peu nous expo-
ser les difficultés qu’il rencontre.

ANTONIO UGIDOS, DIRECTEUR DU CRIPS
En présentant les messages de prévention de manière plus
ludique, plus interactive, le Cybercrips a accueilli plus de
30 000 adolescents en deux ans. À l’intérieur de cet
espace récréatif, on constate que les jeunes sont deman-
deurs d’informations bien sûr, mais également de sou-
tien, de coups de main. Ainsi une consultation de sevrage
de tabac a connu un très fort succès, sans que personne
ne les y « amène ». À la suite de cette très riche expérience,

nous avons mis en place, tout récemment, une consul-
tation cannabis, sur le même modèle.

UN ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ EN TOXICOMANIE
Le doublement des demandes de soin reflète-t-il une
prise de conscience, ou n’est-il que la conséquence d’une
plus forte mobilisation des services de police et de justice ?

JEAN-MICHEL DELILE
Cet écueil a effectivement été identifié au moment de l’éta-
blissement du rapport de l’OEDT. Mais, en approfondissant
l’analyse des données dont nous disposons, on peut
vraiment assurer que les injonctions thérapeutiques ne
suffisent pas à elles seules à expliquer l’augmentation du
recours aux structures de soin.

OLIVIER PHAN
Contrairement au tabac, où les risques sont difficile-
ment repérables – ils interviennent très longtemps après
le début de la consommation – le cannabis a des effets
nocifs immédiatement visibles. Les jeunes, le plus sou-
vent, sont capables de les repérer, si ce n’est sur eux-mêmes,
du moins sur leurs proches. Ils savent dire s’il s’agit
d’un usage problématique ou non, fixer en quelque
sorte une limite au-delà de laquelle le jeu ne vaut plus la
chandelle.

FRANÇOIS-GEORGES LAVACQUERIE, PRÉSIDENT DU CIRC
Partant du constat qu’une partie des consommateurs ne
rencontre pas de problèmes à l’usage, quels messages leur
délivrer, dans la mesure où ne pas parler d’usage pro-
blématique du cannabis nous met immédiatement sous
le coup de la loi de 70 ? Plus généralement, comment faire
de la prévention à partir du moment où tout discours pos-
tule que « de toute façon, c’est interdit » ?

JEAN-MICHEL DELILE
Le fait de pouvoir en parler n’est pas lié au statut légal
des substances. Et, à l’inverse, ce n’est pas parce que
l’on réclame la dépénalisation que l’on doit cesser de par-
ler d’usage problématique du cannabis. Enfin, avec la mor-
phine, on a l’exemple type d’un produit interdit, dan-
gereux, mais très bien connu, parfaitement maîtrisé
dans ses usages thérapeutiques, et dont l’usage médical
connaît un succès croissant. La loi n’a pas empêché
d’approfondir notre connaissance du produit et n’a
jamais restreint l’utilisation bénéfique que la médecine
peut en faire.

UNE PARTICIPANTE
On parle beaucoup des jeunes. Qu’en est-il des consom-
mateurs plus âgés ?

OLIVIER PHAN
C’est un autre cas de figure. Effectivement, des per-
sonnes qui fument depuis très longtemps se retrouvent
dans une impasse, autour de la trentaine, parce qu’elles
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s’aperçoivent qu’elles ne peuvent plus arrêter. Nous
sommes alors plus dans un schéma classique de la dépen-
dance, et la question des effets indésirables immédiats –
troubles cognitifs, etc. – se pose moins. Ces gens-là vien-
nent facilement d’eux-mêmes, et rentrent assez préci-
sément dans la mission initiale du centre d’accueil, qui
est d’aider au sevrage. C’est donc moins compliqué pour
nous de les accueillir que d’informer de jeunes usagers
réticents à l’idée de venir nous voir.

IV. REPÉRAGES / TESTS / 
DÉPISTAGE

MICHEL REYNAUD, 
CHEF DU SERVICE 
DE PSYCHIATRIE, 
HÔPITAL PAUL BROUSSE
Le « diagnostic » de l’usage problématique
du cannabis est plus complexe qu’il n’y paraît. Tout
d’abord, les représentations sociales du produit ont
changé, puisqu’il est devenu récemment symbole d’insé-
curité, de délinquance. Si cet aspect problématique
d’ordre juridique ne concerne pas directement les méde-
cins, il est cependant à l’origine de nombreuses consul-
tations : c’est le point de départ depuis lequel il faut
« rediriger » le patient vers des questions d’ordre « sani-
taire ».
Une fois ce pas franchi, on peut distinguer trois cas cli-
niques types, qui entraînent trois stratégies différentes :
le jeune adulte, de 25-30 ans, qui vient pour un problème
de dépendance après une utilisation fréquente et prolongée
sur plusieurs années ; les usagers occasionnels, souvent
âgés d’une vingtaine d’années, et qui ont eu récemment
de mauvaises expériences avec le produit ; enfin les ado-
lescents, difficiles à atteindre, peu enclins à se préoccu-
per des éventuels problèmes que pose, le plus souvent aux
yeux des adultes, leur consommation. Cette troisième cible
est difficile à atteindre, mais elle est prioritaire : on sait
qu’il faut intervenir avant que ne s’installe l’addiction,
pour augmenter l’efficacité de la prévention.
Cette question de la dépendance n’est cependant pas
simple à résoudre car, en France, le cannabis est quasi-
ment toujours consommé en association avec du tabac.
Des études menées à l’étranger, auprès d’usagers de can-
nabis seul, montrent qu’une dépendance psychique
modérée peut intervenir si de très fortes doses sont
consommées pendant longtemps. Mais il est probable que,
sous nos latitudes, l’addiction au joint soit plus impu-
table au tabac qu’au cannabis.
En revanche, l’examen clinique révèle des complica-
tions bien réelles, directement liées à l’usage du pro-
duit. On a évoqué plus haut les « bad trips » et états
d’angoisse. Ils sont passagers et se résorbent le plus sou-
vent d’eux-mêmes. Beaucoup plus graves sont les com-

plications cognitives chez l’adolescent, qui tendent à
poser un véritable problème de santé publique. Difficultés
de mémoire, de concentration, de motivation, désinté-
rêt, diminution des performances scolaires… Ce sont là
les signes les plus inquiétants d’une consommation
excessive de cannabis. Les épisodes paranoïaques, enfin,
ont été clairement identifiés comme des conséquences
nuisibles, mais rien ne permet de dire qu’ils constituent
une porte d’entrée dans la schizophrénie.
Pour tout psychotrope, trois facteurs déterminent la
gravité de la consommation : le produit, l’individu et l’envi-
ronnement. Dans le cas du cannabis, c’est surtout la
fragilité de l’usager, le contexte social et l’âge auquel il
s’initie, qui vont conditionner la gravité de l’usage. Le fac-
teur déterminant de la dépendance, à l’instar du tabac,
semble bien être la précocité de l’usage, comme si l’admi-
nistration artificielle de substances au moment de l’ado-
lescence venait freiner leur production endogène, et s’y
substituait jusqu’à devenir indélogeable. La vulnérabi-
lité individuelle est également à prendre en compte,
d’abord parce qu’elle induit souvent des poly-usages
(tabac, alcool, cannabis, a minima), ensuite parce que la
conduite à tenir face à quelqu’un qui consomme pour
calmer ses angoisses, n’est pas la même que face à
quelqu’un qui recherche un usage festif.
On peut en fait distinguer deux grands types de per-
sonnalités à risque : les sujets dont la vulnérabilité est liée
à la recherche de sensations (ils s’ennuient quand ils
sont dans leur état « normal »), et les sujets mal dans leur
peau, inhibés, ayant de grandes difficultés de gestion
émotionnelle. La dimension sociale vient bien sûr aug-
menter les facteurs de risques inhérents à la personne, mais
on dispose encore de peu de données sociologiques sur
les usages de cannabis. Il apparaît cependant que ceux
qui ont recours à des psychotropes pour augmenter leur
plaisir ou calmer leurs angoisses sont plus à risque que
ceux qui consomment pour essayer et « faire comme
tout le monde ». On constate également que, quand le
statut social change – travail, mariage, enfants – la
consommation diminue.
Afin de mieux cerner l’usage de cannabis – la fréquence
et le contexte de la consommation – on peut s’appuyer
sur des questionnaires de repérage, comme l’Adospa
(adolescents et substances psychoactives), proposé par
l’OFDT. En six questions, il permet une excellente éva-
luation de la gravité des usages – et, par exemple, les 30 à
40 % de réponses positives à la question « avez-vous
déjà conduit ou êtes-vous déjà monté à bord d’un véhi-
cule conduit par quelqu’un ayant bu ou consommé du
cannabis ? » sont extrêmement inquiétants. Ces ques-
tionnaires (il en existe d’autres disponibles dans la bro-
chure L’usage problématique du cannabis, no spécial
Toxibase/Lettre du Crips), très simples à réaliser au
cours d’un entretien – consultation médicale, prévention
en milieu scolaire, assistantes sociales – permettent de cer-
ner rapidement le recours d’un individu ou d’un groupe
de personnes au cannabis, et, le cas échéant, de les orien-
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ter au plus vite vers des structures spécialisées. Ils per-
mettent presque à coup sûr de discuter avec le patient des
limites au-delà desquelles les aspects nocifs de la consom-
mation prennent le dessus. C’est probablement une des
bases de la réussite du discours de prévention : repérer
ensemble les complications et s’accorder sur la manière
d’y répondre. 

STÉPHANE LEGLEYE, 
CHARGÉ D’ÉTUDES, 
PÔLE ENQUÊTES EN POPULATION
GÉNÉRALE, OFDT
Si les usages sont aujourd’hui mieux
connus, la frontière qui détermine l’entrée dans
l’usage problématique est encore floue. L’OFDT s’applique
donc à mettre au point des techniques pour identifier les
personnalités à risque, les sujets qui semblent plus enclins
à dériver vers une consommation problématique, et
définir de la manière la plus juste possible le seuil au-delà
duquel les consommateurs peuvent être considérés « en
danger ».
Pour la mise en place d’une enquête en population géné-
rale, l’OFDT a défini trois temps : tout d’abord la concep-
tion du test lui-même, la rédaction des questions et le tra-
vail sur les possibilités d’adapter le questionnaire à
différents contextes ; ensuite la définition de l’architec-
ture de l’enquête épidémiologique, l’identification des cibles
et des objectifs de résultat ; enfin la validation clinique
du test, qui fixe les seuils au-delà desquels les services sani-
taires doivent être alertés : c’est la définition de l’entrée
dans l’usage problématique.
La réalisation d’un questionnaire de dépistage est une tâche
complexe. Trouver les bonnes questions permettant de
repérer les « bons » problèmes, les formuler de manière
à ce qu’elles n’induisent aucun contresens, travailler sur
leur capacité d’adaptation à un contexte – ou à une
langue – présente de nombreuses difficultés méthodo-
logiques.
Mais c’est surtout la définition d’un seuil d’entrée dans
l’usage problématique qui pose problème. Si l’objectif de
l’OFDT est de fournir une grille d’analyse de la popula-
tion générale à l’attention des cliniciens, il faut veiller à
ne pas tomber dans une logique de « recensement » qui
viserait à annoncer sans équivoque : « tant de personnes
en France sont des usagers problématiques ». On ima-
gine l’usage que pourrait faire les médias d’une telle
« statistique » !
Au-delà du problème méthodologique, c’est une ques-
tion d’ordre politique qui se pose : à partir du moment
où l’on s’accorde à identifier une partie des usagers
comme exposés au risque, que leur propose-t-on ? Les
données que nous allons récolter vont-elles servir à esti-
mer les budgets de santé publique dédiés au cannabis ?
Ce serait encore accroître l’enjeu qui pèse sur nos ques-
tionnaires ! Et que faire des « autres », des usagers situés
en dessous du seuil, et pour lesquels on considère que

l’usage ne fait pas problème ? Doit-on continuer de les
laisser jouer au chat et à la souris avec la police ?

QUESTIONS DE LA SALLE

MARIE CHOQUET
Les effets ressentis changent-ils à mesure que l’on
consomme ? Les usagers recherchent-ils toujours les
mêmes sensations après une utilisation prolongée ?

MICHEL REYNAUD
Les produits changent avec le temps, leurs effets aussi.
La forte concentration en THC des produits récemment
testés pousse à croire que les usagers peuvent avoir
recours à des produits de plus en plus forts. En tout cas
il est clair que plus on consomme, plus les risques aug-
mentent.

SABINE VIRATELLE, INFIRMIERE SCOLAIRE
Quelle est la pertinence de ces tests en milieu scolaire, où
l’usage n’est que trop facile à identifier, mais où les
réponses adaptées font cruellement défaut ?

MICHEL REYNAUD
Ces tests ont été mis au point et diffusés avec la partici-
pation de praticiens de terrain, notamment des membres
de l’Education nationale, qui étaient demandeurs d’outils
pour identifier au plus tôt les usagers à problèmes –
sans attendre que ces problèmes n’apparaissent au grand
jour. Ces tests leur ont par ailleurs donné des bases de
discussion et leur ont fourni des éléments objectifs pour
ouvrir le dialogue.

CONCLUSION

DIDIER JAYLE, 
PRÉSIDENT DE LA MILDT
En l’espace de dix ans, les choses ont
considérablement évolué. Auparavant, à la
veille d’une telle rencontre, on aurait volontiers accusé
le Crips de vouloir diaboliser l’usage et de chercher à fer-
mer le dialogue. Aujourd’hui, grâce à la qualité des
intervenants et à la médiation de Danielle Messager
notamment, c’est un véritable débat scientifique qui a eu
lieu, dont la complémentarité des interventions a permis
une approche très pédagogique du problème.
Devant la réalité des faits, nous assistons sans doute à une
prise de conscience collective : le cannabis n’est pas si ano-
din qu’on a pu le laisser croire, et l’ampleur du phéno-
mène nous oblige à en débattre. L’augmentation de la
consommation, l’augmentation de la teneur en THC, le
classement en tête de la France au palmarès européen des
consommateurs réguliers et l’estimation de l’OFDT à
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plus de 450 000 fumeurs de cannabis quotidiens dans
l’hexagone, sont autant de signaux d’alarme que l’on ne
peut continuer d’ignorer.
S’il n’existe évidemment pas de solution miracle, nous
savons toutefois que nous pouvons chercher du soutien
du côté de la loi et de l’action. La loi est un des élé-
ments au service des pouvoirs publics pour aller dans le
sens d’une meilleure prise en charge. C’était d’ailleurs le
but initial de la loi de 70, alors destinée à combattre
plus particulièrement l’héroïne, qui préconisait l’injonc-
tion thérapeutique pour éviter le recours à la prison. C’est
cette loi qu’il faut adapter, pour redéfinir les interdits qu’elle
fixe et les solutions qu’elle propose. Elle répondrait en
cela à l’attente d’une majorité de professionnels, mais éga-
lement d’une très grande partie de la population. Elle
contribuerait à ne pas banaliser une substance que de plus
en plus de jeunes revendiquent pourtant comme moins
nocive que le tabac.
D’autre part, nous avons en notre pouvoir une capacité
d’action et de prévention qu’il ne faut pas relâcher.
L’INPES va ainsi conduire cette année, pour la première
fois, une campagne de communication télévisée axée
sur le cannabis. Nous devons également veiller à ce que
se multiplient des expériences comme celles de Jean-Michel
Delile à Bordeaux, d’Olivier Phan, de Michel Reynaud,
de Sylvain Dally, qui ont développé des outils permet-
tant à la fois de repérer et de prendre en charge au plus
vite les usages problématiques. Réitérer l’expérience
positive des centres de dépistage anonyme et gratuit du
VIH (CDAG), créer des réseaux et faire émerger des
consultations facilement accessibles, proposer des solu-
tions aux équipes médico-sociales et aux professionnels
de l’éducation… autant de réponses à apporter dans le
cadre du plan d’action sur cinq ans que la Mildt initie en
2004.
Deux points saillants sont enfin à retenir de cette 54e ren-
contre du Crips. La recherche sur les substances, tout
d’abord, doit être approfondie, pour mieux connaître leurs
effets nocifs, notamment en cas d’association à d’autres
produits, mais également lorsqu’ils co-existent avec
d’autres pathologies mentales. Mais il faudra surtout
surveiller de très près les risques induits par la consom-
mation de cannabis chez les jeunes conducteurs, et envi-
sager des actions ciblées dans ce domaine.
Donner une image plus juste du cannabis, sans diabo-
liser, sans non plus laisser entendre qu’il est dépourvu
de nocivité, telle est la mission des acteurs de prévention.
Légaliser n’irait pas dans le sens de mettre un terme à la
croissance de la courbe du nombre d’usagers : face à
l’augmentation des conduites à risque, nous savons que
la meilleure arme demeure l’information.

Pour se procurer L’usage problématique de cannabis

contacter le Crips Île-de-France 

tél. : 01 56 80 33 33

fax : 01 56 80 33 00

e-mail : documentation@lecrips.net
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7 euros frais de port inclus
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DROGUES : PLAISIRS. RISQUES. DÉPENDANCES.
Une exposition de 14 affiches 60 x 80 cm accompagnée de tracts sensibilisant et informant sur les risques liés 
à l’usage de drogues.
Ces images sont issues du concours « Étudiants, tous à Chaumont ! » organisé par le 14e festival international 
de l’affiche et des arts graphiques de Chaumont et le Crips Île-de-France avec le soutien de la Mildt, de l’Inpes 
et du conseil régional d’Île-de-France.
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